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jours que la Corporation ne soit pas tenue de fournir de
terrain, eau ou autre chose quelconque.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs, vos très humbles
et obéissants serviteurs,

.-J. ETHIER,
Procureur et Avocat en Chef de la Ville,

(Pour les avocats de la Ville.)

vided, however, that the Corporati
supply land, water or any other t

We have the honor to be, Gentl
and obedient servants,

Chief City

Cession des rue Aylwin et Cuvillier Cession of Ayiwin and Cuvi

PARTEMENT EN Loi.

Montréal, 19 novembre 1906.
Son Honneur le Maire et à Messieurs les Echevins.

Messieurs,
Re RAPPORT DE LA CoMMISSION DE LA VoIRIE POUR

ACCEPTER LA CESSION DES RUES AYLWIN ET CUVIL-

LAw DEPARTMENT.
Montreal, November

To His Worship the Mayor and to the Alá

Gentlemen,
Re REPORT OF TIIE ROAD COMMI

CESSION OF AYLwip AND CUvIL.1

irant, By res

aga, le tout
Bureau des

e ce jour.

te du

982 THE MUNICIPAL GAZETTE


